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L’azote et le blé 
 

Rappel des bases physiologiques de la nutrition azotée et des principes de 
raisonnement de la fumure 

 
 
 
Absorption de l’azote par la plante 

 
L'absorption de l'azote par les plantes se fait essentiellement sous forme de nitrates (NO3

-) qui sont ensuite 
réduits en nitrites (NO2

-) puis transformés en ammoniaque et inclus dans les molécules organiques. 
La forme d'absorption est variable en fonction : 

 - de l'âge de la plante (les plantes jeunes absorbent de préférence sous forme ammoniacale) ; 
 - de l'espèce (les graminées absorbent essentiellement sous forme nitrique) ; 
 - du pH ; 
 - des autres ions présents dans la plante et dans le sol. 
 

 Les engrais minéraux apportés aux terres sont destinés à être dissous dans l’eau du sol car les poils absorbants 
les absorbent sous forme de solutions salines nutritives. Les feuilles participent à l'alimentation minérale du 
végétal; cette propriété est utilisée pour l'application d'oligo-éléments et la pulvérisation foliaire de sels en 
solution. 

 
Transport dans la plante 

 
Le transport de l'azote vers les feuilles s'effectue par le transit vertical de la sève brute dans les vaisseaux du 
xylème. L'aspiration foliaire créée par la transpiration est la cause principale de ce transit. En conséquence, la 
vitesse du transit vertical dépend en premier lieu de l'intensité de la transpiration. Elle est, en règle générale, 
maximale en pleine période de croissance et au milieu de la journée. Elle est lente pendant la nuit. 

 
Transformation de l'azote dans la plante 

 
La réduction des nitrates en nitrites par l'enzyme nitrate-réductase se déroule principalement dans les feuilles, 
notamment dans les feuilles en croissance car la disponibilité en énergie y est élevée. Pour les céréales, on 
estime que 80% de l'azote minéral est réduit puis assimilé au niveau des organes aériens (essentiellement dans 
les feuilles) contre 20% seulement dans les racines. Lorsque les besoins en azote de la plante sont peu 
importants, l'étape de réduction n'a pas lieu et l'azote est alors stocké dans les vacuoles pour constituer un pool 
de réserve. La réduction des nitrates demande de l'énergie qui est fournie par la photosynthèse (essentiellement à 
la lumière) ou par la respiration (essentiellement à l'obscurité). 
On retrouve dans les vacuoles et dans le cytoplasme des feuilles environ 85% de l'azote absorbé par les racines; 
l'ammoniaque est alors utilisée pour aminer l'acétoglutamate, seule source de formation des groupes aminés 
(glutamate, glutamine) ; ces derniers sont utilisés dans les réactions de biosynthèse de tous les aminoacides 
maillons constitutifs des protéines, et des nucléotides présents par exemple dans les chromosomes (Meyer C.  
1993 ; Morot-Gaudry, J-F, 1997). 
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Besoins en azote du froment 
 

La nutrition des plantes se caractérise par ses besoins totaux et ses besoins instantanés. Au cours de leur cycle végétatif, 
les plantes annuelles prélèvent dans le sol des quantités d'éléments nutritifs: ce sont les besoins totaux. Pour une même 
plante, ces besoins totaux sont fonctions du rendement. Il ne faut pas confondre les besoins totaux avec les exportations 
qui sont les quantités réellement enlevées du sol par les récoltes et non restituées. Les prélèvements de ces quantités 
totales d'éléments minéraux ne sont pas constants au cours du cycle végétatif, ce sont les besoins instantanés. Il existe 
des périodes où les besoins instantanés sont très importants, par exemple pour les céréales, c'est au cours de la période 
comprise entre le stade de redressement et le stade floraison. La non-satisfaction de ces besoins instantanés à partir de 
la solution du sol risque d'entraîner des diminutions notables de rendement. Le développement optimal des plantes est 
donc lié à la satisfaction de leurs besoins totaux et instantanés. Le rôle de la fertilisation est d'éviter ces insuffisances 
totales et instantanées, qui pourraient apparaître dans la nutrition des cultures. 
Le rendement (Rdt) de la culture du blé s'exprime en quintaux/hectare et se décompose de la façon suivante : 

 
Rdt (qx/ha)= nbre d'épis par m2 x nbre de grains par épi x PMG 

 
PMG : masse de 1000 grains exprimée en g (couramment appelé Poids de mille grains). 
 
Exemple : modèle de calcul pour le froment d'hiver sans apport de matières organiques 
  
Avec un objectif de rdt (en Qx)   70    80    90  100 
 
Besoins totaux   210  240  270  300 
Minéralisation de l’humus   30    30    30    30 
Reliquat azoté 2009 (*)       45    45    45    45 
Effet précédent (BES)    20    20    20    20 
_______________________________________________________________________ 
Fumure azotée raisonnée 115  145  175   205 
 
(*) Résultats paraissant chaque printemps dans la presse agricole, variables en fonction des conditions 
climatiques hivernales (de 30 à 70 kg/ha/an). Si à la récolte l'objectif de rendement n'a pas été atteint, il y aura 
des résidus plus importants que la normale (20 unités). On en tiendra compte pour l'implantation de l'engrais 
vert. 

 
Fractionnement de l’apport d'azote 
 
Le fractionnement est plus que jamais indispensable et écologiquement justifié. 
1er apport au tallage :  - 50 unités maximum 
 
2e apport: stade épi 1 cm (redressement) : 

- dose calculée - (1er + 3e apports) 
3e apport : 2 dernières feuilles : 

- 80 unités 
 
C'est au 1er apport que la plante a les besoins les plus faibles et récupère le moins l'azote appliqué (15 à 50%), 
d'où un risque de pollution par migration verticale. La récupération par la suite atteint 95%. Si on veut réduire le 
nombre de passages, c’est la première fraction qu’il faut supprimer et reporter la dose sur les deux autres 
apports. Attention : dans les sols du Hainaut, l’impasse sur la première fraction ne peut s’envisager que dans les 
parcelles où le réliquat azoté est élevé au printemps (sur base d’une analyse de profil). Cette impasse est 
fortement déconseillée dans les sols sablonneux où cette méthode a induit en essai des pertes de rendement 
significatives. 
 
Ing. Jacques Huart - Maître assistant HEPHO 
 
Avec la collaboration de :   

- Louis-Marie Blondiau – Laboratoire de pédologie (068 / 26 46 90 – labo@carah.be) 
- Olivier Mahieu – Service de phytotechnie (068 / 26 46 30 – mahieu@carah.be)  
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ESSAIS VARIETAUX MAÏS 2008 DANS LES PROVINCES WALLO NNES 
 
Les Provinces du Brabant Wallon, de Hainaut, de Liège, du Luxembourg et de Namur disposent de 
services agricoles soucieux d’informer de façon directe et précise leurs agriculteurs ; à elles cinq, elles 
couvrent toutes les régions agricoles productrices de maïs en Wallonie (régions limoneuse et sablo-
limoneuse, le Condroz, les régions herbagères, la Famenne, la région jurassique et l’Ardenne) qui 
représentent plus de 60 000 ha de maïs. 
Depuis 1985, dans le cadre de l’ISAW (Interprovinciale des Services Agricoles de Wallonie), les 
Provinces wallonnes collaborent étroitement dans la rédaction d’une brochure de recommandation de 
variétés adaptées à chaque région. 
Le réseau d’essais variétaux, sur lequel s’appuie cette publication, a été renforcé par l’apport des 
données aimablement transmises par le CIPF. Il compte à présent plus de 8 000 parcelles réparties sur 
22 sites d’expérimentation. Tous les essais de ce réseau sont réalisés en blocs aléatoires complets, en 
quatre ou cinq répétitions. Plus de 100 variétés ont été testées, cette année. 
 

 
Evolution de l’année culturale 2008, dans les Provinces wallonnes 

 

Les semis ont débuté fin avril période pendant laquelle un tiers des emblavements a été réalisé. La plupart 
des autres parcelles a été semée entre le 05 et le 25 mai. 

Les conditions chaudes et humides du mois de mai ont permis une excellente levée et ont favorisé la 
qualité des désherbages. 

Malgré la précocité de certains semis, la floraison n’a pas débuté très tôt (20 juillet) du fait du climat 
humide mais assez frais des mois de juin et juillet.  

Dans ces conditions, la fécondation et le remplissage étaient bons. L’évolution du maïs a par contre été 
ralentie par la fraîcheur et le manque de luminosité des mois d’août et de septembre. En septembre, les 
plantes souvent de grande taille, présentaient peu de fusariose ou de charbon. Par contre, 
l’helminthosporiose, la rouille et la kabatiellose étaient fréquemment observées. La présence de ces 
maladies, liée entre autres à la résistance variétale, a parfois provoqué un dessèchement rapide du 
feuillage.   

Dans plusieurs régions, les premières parcelles récoltées en septembre pour assurer le planning ou un 
approvisionnement en maïs suite à un manque de disponibilité, ont souvent été récoltées à un stade de 
maturité insuffisant. Fin septembre, seules quelques parcelles atteignaient une maturité permettant 
d’entamer la récolte.  

La récolte des semis de la première décade de mai n’a pu débuter favorablement qu’à partir du 8-10 
octobre pour les variétés précoces et demi-précoce et à partir du 15-20 octobre pour les plus tardives. 

La récolte des semis plus tardifs a souvent du être repoussée à la fin octobre – début novembre. 

Le rendement des maïs ensilage s’est avéré généralement bon avec quelques exceptions à l’instar des 
parcelles à mauvaise structure, à mauvais drainage ou en région froide. En région limoneuse ou sablo-
limoneuse, les rendements variaient de 18 et 22 t MS/ha à 30-34% de matière sèche. En Condroz, 
Famenne, Fagne et Gaume, les rendements oscillaient entre 15 et 19 t MS à 27-32 % de matière sèche. En 
Ardenne et Haute Ardenne, le rendement a souffert de températures insuffisantes avec une teneur en 
matière sèche de seulement 22 à 25%. Le maïs grain a atteint de bons rendements en sol limoneux et sablo-
limoneux, de l’ordre de 9 à 12,5 t/ha de grain (ramené à 15% d’humidité) et des teneurs en humidité de 30 
à 35% selon la date de semis et de récolte. 

De plus, les tiges et les épis étaient généralement peu touchés par la fusariose. Un peu de verse mécanique 
a été observée sans trop de conséquence sur la récolte. 

Seule ombre de taille au tableau : le prix de vente franchement décevant ! 



4 
 

Recommandations de l’ISAW pour les semis 2009 
 
Pour l’élaboration de ces recommandations, seules sont retenues les variétés aux performances confirmées dans 
un nombre suffisant d’essais durant 2 ans au moins.  Outre les critères classiques d’évaluation (vigueur au départ, 
tolérance aux pourritures des tiges, résistance aux verses et au charbon, précocité, rendement et valeur alimentaire), 
est également pris en compte la capacité des hybrides à reproduire d’année en année de bons résultats d’ensemble. 
 
Tab 1 : Essais variétaux ensilage en régions limoneuse et sablo-limoneuse,  

 

SEMIS avant le 10-15 mai 
SEMIS TARDIFS ou 

en vue d’une récolte précoce 
 

Amelior 
Aventura 

Es Charles (1) 
Es Dream 
Es Paroli 

KWS5133ECO 
LG3220 
Maibi cs 

NK Perform 

 
NK Zorrero 
PR 39 A98 
PR 39 F 58 
Ronaldinio 

Seiddi cs (1) 
Sensation 
Subito (1) 

Torres 
 
 

 

                       Agromax 
Amati 

 Aurelia 
               Delitop 

       Dominator 

(1) à semer avant le 05 mai à 90000 grains/ha. 
 
Tab 2 : Essais variétaux ensilage au sud du sillon Sambre & Meuse, 

  
SITUATION DES 

TERRES & 
SEMIS 

CONDROZ 
et FAMENNE  

 

REGIONS 
HERBAGERES 

REGION 
JURASSIQUE 

ARDENNE 
(terres bien 
exposées) 

SEMIS AVANT LE 15 MAI  
A :  situation peu 
favorable (le maïs 

atteint difficilement 
27 % de MS) 

Agromax 
Dominator 
Expert 

 Dominator 
Expert 
 

 
 
 
Aurelia 
Bravour 
Monroe 
Sensation 
 
 

 
Es Ballade 
MAS 12.A 
 
 

B : situation plutôt 
favorable (le maïs 
atteint en moyenne 

entre 27 et  
30 % de MS) 

Agromax 
Delitop 
ES Dream 
LG 3220 

Agromax 
Dominator 
LG 3220  
Sensation 

Dominator 
Es Ballade 
MAS 12.A 
NK Jasmic 

C : situation très 
favorable (le maïs 
atteint en moyenne 

plus de  
30 % de MS) 

Asteri cs 
Es Dream 
LG3220 
PR39A98 
Taxxoa 

Agromax 
Asteri cs 
LG 3220 
PR39A98 
Sensation 
Taxxoa 

 

Aventura 
Bravour 
MAS 18.C 
NK Magitop 
PR39A98 
Ronaldinio 
Sensation 

 

SEMIS APRES LE 15 MAI 
 Agromax (B,C) 

Dominator (A,B) 
Delitop (C) 
ES Dream (C) 
Expert (B,C) 
LG3220 (C) 

Agromax (C) 
Dominator (A,B,C) 
Expert (B) 
LG 3220 (C) 
Sensation (C) 

Aurelia (A,B) 
Beethoven (A) 
Sensation (B) 
Bravour (B) 

(A, B, C) les lettres A, B et C renvoient aux types de situation 
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Tab 3 : Essais variétaux maïs grain en régions limoneuse et sablo-limoneuse, 
 

Production de grains 
humides 

Production de grains 
secs 

Variétés double fin 
grains humides & ensilage 

Variétés double fin 
grains secs & ensilage 

Agrolux 
Amati  
Amoroso 
Delitop 
Lafortuna 
PR39T45 
Ronaldinio 
Salgado 
Sensation 
Torres 
Zidane 

Amball 
Amoroso 
Delitop 
Expert 
Lafortuna 
Padrino 
Salgado 
Tiberio 

Amati 
Amoroso 
Delitop 
Ronaldinio 
Sensation 
Torres 

Amoroso 
Delitop 

 
 
L’analyse pluriannuelle commune des résultats du réseau d’essais ISAW complétés par les résultats des 
essais du CIPF, donne lieu à la publication d’une brochure intitulée « GUIDE VARIETAL MAÏS 
2009 ».  Cette brochure, complémentaire au présent article, permet d’affiner les recommandations de 
variétés de maïs en fonction des conditions locales de culture (sol, climat, date de semis, techniques 
culturales, …). 
 
Elle peut être obtenue gratuitement auprès de chacun des centres d’expérimentation participant au réseau 
d’essais ISAW, sur simple demande : 
 
En Province du Brabant Wallon, au C.P.A.R. : 

rue Saint Nicolas, 17 à 1310 LA HULPE 
 tél. : 02/656.09.70 

 
En Province de Hainaut, au C.A.R.A.H. : 

rue de  l’Agriculture, 301 à 7800 ATH 
 tél. : 068/26.46.30 

 
En Province de Liège, aux SERVICES AGRICOLES PROVINCIAUX 

rue de Huy, 123 à 4300 WAREMME 
tél. : 019/69.66.86 

 
En Province de Luxembourg, au D.E.R.-S.P.I.G.V.A.: 

rue du Carmel, 1 à 6900 MARLOIE 
tél. : 084/22.03.81 

 
En Province de Namur, à l’O.P.A. de Ciney : 

domaine de St-Quentin à 5590 CINEY 
 tél. : 083/21.47.03 

 
 
 
 
 
 
D’après O. MAHIEU (CARAH Ath), Ch. PINEUX (OPA Ciney), L. RUELLE et JF. EVRARD (SAP 

Liège),  G. FOUCART et M. MARY (CIPF LLN) 
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Forêt - Nature - Environnement 
 
 
 

Projet Interreg III : Valorisation et animation communes des 
terrils français et wallons 

 

   Avec le soutien financier du FEDER 

 

Au cours de la période 2005-2007, la cellule forêt-nature-environnement du CARAH asbl s’est 
impliquée dans le projet Interreg III « Valorisation et animation communes des terrils français et 
wallons », en collaboration avec le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) 
Chaîne des terrils (basé à Loos-en-Gohelle, France) et Natecom asbl (basé à Binche).        

Les terrils, témoins d'une industrie houillère jadis prospère, font aujourd'hui l'objet d'attention de la 
part de nombreux intervenants. Ces monticules recèlent pour la plupart une faune et une flore bien 
particulières et diversifiées. C'est notamment dans le but de connaître et de faire découvrir ces 
richesses insoupçonnées à un large public (de part et d'autre de la frontière) qu'est né ce projet. 
 
Afin d'obtenir les résultats escomptés (parmi lesquels des comportements plus respectueux de 
l'environnement, une connaissance mutuelle des territoires,...), diverses actions ont été menées en 
collaboration et synergie. 

Les cinq axes principaux du projet étaient les suivants (le CARAH asbl étant impliqué 
principalement dans le dernier): 

·  Elaboration d'une visite guidée générale à destination du grand public 

Cette visite guidée est organisée de part et d'autre de la frontière (à Loos-en-Gohelle, en France et 
à Leval-Trahegnies, en Belgique). Chaque opérateur organise le transport d'un groupe au départ de 
sa structure et à destination de la structure partenaire de l'autre côté de la frontière où un guide 
local leur fait découvrir un terril. La visite du terril doit mener les participants à une réflexion sur 
les points communs et différences entre les terrils français et belges.  
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La deuxième partie de la journée est consacrée à la visualisation de diaporamas qui mettent à 
nouveau en évidence les points communs et différences entre les terrils français et belges. Au 
cours de cette journée, sont notamment abordées les thématiques suivantes: mise à terrils, 
historique de l’exploitation du charbon, colonisation végétale et animale, reconversion des terrils, 
etc. 

·  Création d'animations thématiques 

Différentes animations pédagogiques à thème, communes aux partenaires français et wallons, ont 
vu le jour et s'adressent plus particulièrement aux élèves, étudiants, naturalistes,… 
 
Comme pour la première action, chaque opérateur organise le transport du groupe au départ de sa 
structure à destination de la structure partenaire. Les thèmes sont les suivants :  
            - colonisation végétale et animale ; 
            - historique des bassins miniers, géologie et fossiles, combustion des terrils ; 
            - mise à terril, aspect paysager, les différentes formes de valorisation et de gestion. 

·  Création d'une malle pédagogique 

Outre des livrets d’identification, le profil géologique de terrils, etc., celle-ci comprend des 
mallettes pédagogiques sur les thèmes de la colonisation animale et végétale ainsi que sur  les 
thèmes de l’historique des bassins miniers, géologie et fossiles, combustion. 

·  Réalisation d'une plaquette de communication 

Un support de communication commun aux différents partenaires a été créé afin d'annoncer les 
activités proposées: visites guidées générales, animations thématiques, mallettes pédagogiques. 
Les différentes structures prenant part au projet ont également été présentées dans cette plaquette 
qui a été largement diffusée de part et d'autre de la frontière. 

·  Mise en place d'une méthode d'évaluation écologique standardisée sur les terrils 
français et wallons 

 

Cet outil de diagnostic, basé sur la réalisation d’inventaires biologiques et mis au point sur des 
terrils français et wallons de typologies différentes, permet aux différents intervenants (communes, 
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propriétaires privés, etc.) de pouvoir évaluer la situation de la biodiversité sur leurs terrils. Cette 
méthode d'évaluation permet également de suivre l'évolution de ces friches industrielles et favorise 
la mise en place d'un plan de gestion propre à chaque site. 
 
Plusieurs articles présentant les résultats des inventaires biologiques ont été publiés dans diverses 
revues : 

·  Derume, M. et Bauffe C., 2008 – Aperçu de la faune du terril Saint-Antoine (Boussu-Dour). Parcs et 
Réserves 63 (3) : 8-10. 

·  Derume, M., Hauteclair, P. et Bauffe, C., 2007 – Inventaire et comparaison de la faune des coccinelles 
(Coleoptera – Coccinellidae) de terrils des bassins miniers wallons liégeois et hennuyer (Belgique). Natura 
Mosana 60 (2) : 33-56. 

·  Hauteclair, P., Derume, M. et Bauffe, C., 2007 – A propos de la diversité entomologique de terrils liégeois et 
hennuyers. Bilan et analyse des inventaires réalisés en 2006. Les Naturalistes belges 88 (4) : 33-52. 

·  Hauteclair, P., Derume, M. et Bauffe, C., 2008 – La faune des vertébrés (herpétofaune – avifaune – 
mammafaune) de quelques terrils miniers et haldes calaminaires de Wallonie (Belgique). Bilan des 
inventaires réalisés en 2006 et 2007. Natura Mosana 61 (3) : 57-82. 

 

Contacts : 

En Belgique : 

·  CARAH asbl 

Rue Paul Pastur, 11 à 7800 Ath 
Mathieu Derume, Christophe Bauffe et André Parfonry 
E-mail: derume@carah.be – bauffe.c@skynet.be                     
Tel.: +32(0)68.26.46.03 

·  NATECOM asbl 

Rue Jean Jaurès, 89 à 7134 Leval-Trahegnies 
E-mail: natecom@skynet.be 
Tel.: +32(0)64.34.17.65 
Site: http://www.natecom.be/  

En France: 

·  CPIE Chaîne des Terrils 

Base du 11/19 
Rue de Bourgogne 
62750 Loos-en-Gohelle 
E-mail: chaine.des.terrils@wanadoo.fr 
Tel.: +33(0)3.21.28.17.28 
Site: http://chaine.des.terrils.free.fr/ 


